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AVIS PUBLIC

ADOPTION DU NÈCUUTNT NO 2O26-L26 OÉCNÉTNNT UNE DÉPENSE

N'EXCÉDANT pAs 7 825 ooo.$ ET uN EMPRUNT DU MÊME MoNTANT
POUR LA CONTRIBUTION A LA CONSTRUCTION DU PROJET DE

COMPLEXE CULTUREL ET SPORTIF DU CSSCS

Un avis public est par les présentes donné, par la soussignée, conformément à
la loi, que :

<< Le Règlement M2026-126 décrétant une dépense n'excédant pas 7 825 000 $ et
un emprunt du même montant pour la contribution à la construction du proiet de
complexe culturel et sportif du CSSCS>> a été adopté par le Conseil des maires

le 10 mars 2026 etentrera en vigueur après l?pprobation de la Ministre des Affaires
municipales.

Toute personne désireuse d'obtenir de plus amples renseignements peut consulter
le règlement sur le site Web de la MRC:
www. montma g ny. com/docu mentation/reg lements.

DONNÉ À UOrurUnCNt ce 11 mars 2026.

La directrice générale et greffi ère-trésorière,

Nancy Labrecque

Je soussigné.q
de la Municipalité de
serment
endroiB

CER N FT CAT D E P U B LI CA TI O N

g re ff i e r, è re - trés o ri e r. e re
certifie sous mon

deux (2) copies aux
2026.

je donne
2026.
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EN FOI DE QUOI, ce ceftificat, ce 16 " iour de


